
 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Paroisse des Saints-Martyrs-

Canadiens, tenue à la salle municipale, située au 13, chemin du Village à Saints-Martyrs-

Canadiens, le lundi 5 mai 2014 à 19h00.   

 

Sont présents : Les conseillers(ère) Mme Christine Marchand, M. Rémy Larouche, M. Serge 

Breton, M. Michel Dumont et M. Pierre Boisvert, sous la présidence de M. André Henri, maire.   

 

Est absent : Le conseiller M. Michel Prince 

 

Est également présente : Mme Sonia Lemay, secrétaire-trésorière adjointe.   

 

 

 

5 mai 2014 1.  Ouverture de la séance ordinaire 

 

Constatant qu’il y a quorum, M. André Henri procède à l’ouverture de la séance à 19h00.   

 

 

 

2014-05-084 2.  Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par M. Rémy Larouche, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité que l’ordre du jour suivant soit accepté.   

 

1. Prière 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du mois d’avril 

4. Acceptation de la lettre de Me Caron à envoyer à Pluritec dans le dossier des égouts 

5. Acceptation du renouvellement des licences Microsoft & Antivirus 

6. Choix de l’entreprise pour faire le balayage des rues et de la cour de l’édifice municipal 

7. Choix de l’entreprise pour faire le nivellement des chemins 

8. Nivellement du champ de tir (remis en juin) 

9. Dossier ARLN demande d’exemption de taxes 

10. Autorisation des dépenses pour le congrès de la DG 

11. Autorisation du déplacement des bénévoles pour la rencontre à Notre-Dame de Ham 

12. Réparations pluviales à faire dans le village / demain rencontre d’un ingénieur de Soleno 

13. Réparation des ponceaux à faire après le dégel sur le territoire de la municipalité 

14. Résolution pour demander l’agrandissement du territoire de la fibre optique 

15. Rencontre annuelle avec Gesterra le 6 mai 2014 à Chesterville 

16. Acceptation du projet étudiant, donc demande de CV pour l’emploi à la guérite 

17. Préparation du tracteur à pelouse (faire la mise au point) 

18. Contrat de pelouse 

19. Projet de sentier pédestre 

20. Correspondance 

21. Comptes du mois 

22. Varia   a) demande de la Polyvalente de Disraëli 



 

 

b) réparation de la lumière de rue du ch. Shank & Gosford Nord et le haut du 

tableau électronique 

c) autoriser les frais d’inscription et les frais de déplacement pour la rencontre 

annuelle du Réseau Biblio le 6 juin prochain 

d) faire une demande de subvention (forte pluie de ce printemps) 

e) demander des estimations de prix à Robert Lemay & Patrick Lemay pour 

couper les arbres en bordure des chemins (nettoyage dû au verglas) 

 

23. Période de questions 

24. Levée de l’assemblée 

 

 

 

2014-05-085 3.  Adoption du procès-verbal du mois d’avril 

 

Considérant que tous les élus ont reçu un exemplaire du procès-verbal et que celui-ci est soumis 

pour approbation; 

 

En conséquence, il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par Mme Christine Marchand et il 

est résolu à l’unanimité.  D’adopter le procès-verbal du mois d’avril, sans que la lecture soit faite, 

car chacun des élus en a pris connaissance auparavant.   

 

 

 

2014-05-086 4.  Acceptation de la lettre de Me Caron à envoyer à Pluritec dans le dossier des 

égouts 

 

Il est proposé par M. Rémy Larouche, appuyé par M. Pierre Boisvert et il est résolu à l’unanimité.  

D’accepter la lettre que Me Caron nous a envoyée dans le dossier de la firme Pluritec.  Également 

de lui demander d’entreprendre les démarches nécessaires à la poursuite de ce dossier.   

 

 

 

2014-05-087 5.  Acceptation du renouvellement des licences Microsoft & Antivirus 

 

Il est proposé par M. Rémy Larouche, appuyé par M. Pierre Boisvert et il est résolu à l’unanimité.  

D’accepter le renouvellement des licences Microsoft & Antivirus de la MRC, car c’est aussi relié 

avec notre entente de protection des ordinateurs avec la ville de Victoriaville.  Avec cette 

résolution nous annulons par le fait même la résolution du mois passé numéro #2014-04-080, qui 

autorisait que le renouvellement de l’antivirus, car nous n’avions pas tous les détails et après 

vérification il est nécessaire de tout renouveler.   

 

 

 



 

 

2014-05-088 6.  Choix de l’entreprise pour faire le balayage des rues et de la cour de l’édifice 

municipal 

 

Attendu que la municipalité doit faire balayer ses rues et la cour de l’édifice municipal; 

 

Attendu que l’inspecteur municipal a demandé des estimations de coût à plusieurs entreprises; 

 

Attendu que les entreprises approchées sont : 

 

- EMR (Victoriaville) 85$ / h + transport 

- Entreprises Breton (Sherbrooke) 125$ / h + transport 

- Entreprises Classique Service (Stornoway) 130$ / h + transport 

- Entreprises Myrroy (Saint-Hyacinthe) 100$ / h + transport 

- Entretien Général Lemay (Sts-Martyrs) / 100$ pour la cour seulement 

- Bois-Francs des Montagnes (Sts-Martyrs) se désiste pour cette année 

 

En conséquence, il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par Mme Christine Marchand et il 

est résolu à l’unanimité.  D’engager l’entreprise EMR de Victoriaville pour faire le balayage des 

rues sur son territoire au tarif horaire de 85.00$, plus les frais de transport. Par contre, nous ne 

savons pas le nombre d’heures que ça va prendre pour faire tout le balayage des rues.  Il est aussi 

mentionné que la municipalité engage l’entreprise Entretien Général Lemay de Sts-Martyrs pour 

faire le balayage de la cour de l’édifice municipal au coût fixe de 100.00$.   

 

 

 

2014-05-089 7.  Choix de l’entreprise pour faire le nivellement des chemins 

 

Attendu que la municipalité doit faire le nivellement de ses chemins lorsque nécessaire à 

quelques reprises durant l’année, pour une moyenne d’environ 3 et 5 fois annuellement; 

 

Attendu que le début des travaux doit être fait le plus tôt possible après la fin du dégel du 

printemps; 

 

Attendu que l’inspecteur municipal a demandé des estimations de coût à plusieurs entreprises; 

 

Attendu que les entreprises approchées sont : 

 

- Entreprises Ham-Sud inc. (Sts-Martyrs) 95$ / h + transport 

- Excavations Gagnon & Frères inc. (Disraëli) 128$ / h + transport 

- Excavation Grégoire Garneau inc. (St-Fortunat) 100$ / h + transport 

- Frank Logan & Fils inc. (Windsor) 120$ / h + transport 

- Pavage Centre Sud du Québec (Thetford Mines) 132$ / h + transport 

- Transport & Excavation Michel Couture & fils inc. (Ham-Sud) voir avec Logan 

 



 

 

En conséquence, il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par M. Rémy Larouche et il est 

résolu à l’unanimité.  D’engager l’entreprise Excavation Gagnon & Frères inc. de Disraëli pour 

faire le nivellement des chemins sur le territoire de la municipalité au tarif horaire de 128.00$, 

plus les frais de transport.   

 

 

 

8.  Nivellement du champ de tir 

 

Cet item a été remis au mois prochain, car nous avons besoin de prendre des informations 

supplémentaires.   

 

 

 

2014-05-090 9.  Dossier ARLN demande d’exemption de taxes 

 

Il est proposé par M. Michel Dumont, appuyé par M. Rémy Larouche et il est résolu à 

l’unanimité.  D’appuyer la demande de l’ARLN (association des résidents du lac Nicolet inc.) 

dans leur demande d’exemption de taxes.  Il a été spécifié que c’est parce que c’est un OSBL 

(organisme sans but lucratif) que la municipalité appuie cette demande d’exemption de taxes pour 

un montant d’environ 1500$.  Il a également été mentionné que la municipalité accordait déjà une 

subvention annuelle entre 2000$ et 3000$ à l’ARLN.  L’aide financière accordée annuellement 

sera révisée à chaque année en période budgétaire et celle-ci sera reportée que si la municipalité 

en a les fonds.   

 

 

 

2014-05-091 10.  Autorisation des dépenses pour le congrès de la DG 

 

Il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité.  D’autoriser la DG à assister au congrès de l’ADMQ à Québec en juin prochain.  Le 

montant des dépenses est estimé à environ 1 100.00$.  Les frais d’inscription seront payés 

directement par la municipalité au coût de 573.73$ et que toutes autres dépenses afférentes lui 

seront remboursées, pour un montant d’environ 575.00$, incluant l’hébergement, les frais de 

déplacement et les repas.   

 

 

 

2014-05-092 11.  Autorisation du déplacement des bénévoles pour la rencontre à Notre-Dame de 

Ham 

 

Il est proposé par M. Pierre Boisvert, appuyé par M. Rémy Larouche et il est résolu à l’unanimité.  

D’autoriser le déplacement des bénévoles de la bibliothèque, pour la rencontre à Notre-Dame-de-

Ham, sur l’ABC du bénévolat.   



 

 

 

 

 

2014-05-093 12.  Réparations pluviales à faire dans le village 

 

Considérant que plusieurs bris importants ont été constatés, suite au gel de l’hiver et aux pluies 

abondantes du printemps.  Le tout occasionnant des affaissements du sol à plusieurs endroits où 

sont situés des trous d’homme ou des bouches d’égout dans le village; 

 

Considérant que ces trous occasionnent des problèmes tant à la municipalité qu’aux citoyens.  

Pour la municipalité plus d’eau dans les égouts et pour les résidents des terrains brisés, des 

débordements d’eau sur leur terrain ou dans leur sous-sol, etc.; 

 

Considérant que la municipalité doit absolument remédier à la situation et faire les réparations 

nécessaires, car plusieurs trous sont dangereux pour la sécurité des résidents; 

 

Considérant que la municipalité devra acheter le matériel nécessaire à la réparation de tous ces 

trous; 

 

Considérant que le tout devra être réparé dans les plus brefs délais après le dégel du printemps; 

 

Considérant qu’un ingénieur de la firme Soleno viendra faire une évaluation de la situation 

demain le 6 mai 2014; 

 

En conséquence, il est proposé par M. Pierre Boisvert, appuyé par M. Serge Breton et il est 

résolu  à l’unanimité.  Que suite aux recommandations de l’ingénieur de Soleno.  La municipalité 

devra entreprendre les réparations nécessaires immédiatement après la fin du dégel pour réparer 

tous les trous dans le village pour la sécurité de tous.   

 

 

 

2014-05-094 13.  Réparation des ponceaux à faire après le dégel sur le territoire de la 

municipalité 

 

Il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité.  D’autoriser d’entreprendre les réparations nécessaires de tous les ponceaux brisés 

sur le territoire de la municipalité, aussitôt le dégel terminé et après avoir fait le nivellement des 

chemins.  Si des tuyaux doivent être changés, on devra acheter le matériel nécessaire pour en faire 

le remplacement.   

 

 

 

2014-05-095 14.  Résolution pour demander l’agrandissement du territoire de la fibre optique 

 



 

 

Il est proposé par M. Rémy Larouche, appuyé par M. Michel Dumont et il est résolu à 

l’unanimité.  De transmettre les données à la MRC pour demander l’agrandissement du territoire 

desservi par la fibre optique.  Il faut donc ajouter le chemin de la Montagne, une partie de la 

Route 161, le chemin Shank, le chemin Gosford Nord et la rue de l’Anse.  Un dossier avait aussi 

été présenté il y a quelques années à Sogetel pour demander l’agrandissement du territoire.  

Monsieur Pierre Ramsay a été mandaté pour transmettre ce même document à la MRC.   

 

 

 

2014-05-096 15.  Rencontre annuelle avec Gesterra le 6 mai 2014 à Chesterville 

 

Il est proposé par M. Pierre Boisvert, appuyé par M. Rémy Larouche et il est résolu à l’unanimité.  

D’autoriser le déplacement des élus qui veulent se rendre à la rencontre annuelle de Gesterra à 

Chesterville.   

 

 

 

2014-05-097 16.  Acceptation du projet étudiant, donc demande de CV pour l’emploi à la guérite 

 

Il est proposé par Mme Christine Marchand, appuyé par M. Serge Breton et il est résolu à 

l’unanimité.  De publiciser et de demander des CV dans le cadre du projet étudiant pour combler 

le poste à la guérite.  Le projet consiste à 6 semaines de 30 heures.  Mais tout comme les années 

précédentes la municipalité va ajouter des fins de semaine supplémentaires à l’emploi, durant tout 

l’été.   

 

 

 

2014-05-098 17.  Préparation du tracteur à pelouse 

 

Il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par M. Michel Dumont et il est résolu à l’unanimité.  

D’envoyer le tracteur à pelouse et la tondeuse de la municipalité chez Rouleau & Frères à 

Disraëli, pour les préparer pour la saison estivale.  Les frais de déplacement sont également 

autorisés pour le transport aller et retour des équipements, qui sera fait par Patrick Lemay.   

 

 

 

2014-05-099 18.  Contrat de pelouse 

 

Il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité.  De demander à M. Robert Lemay s’il est toujours intéressé à faire l’entretien de la 

pelouse pour la municipalité et de lui demander son taux horaire avant d’approuver l’engagement.   

 

 

 



 

 

19.  Projet de sentier pédestre 

 

À titre informatif seulement 

 

M. Michel Dumont a fait un résumé des démarches entreprissent pour le projet de sentier 

pédestre.  Il a rencontré un ingénieur à la MRC et ils ont constaté que nous avions plusieurs 

terrains appartenant aux Ministères des Ressources naturelles du Québec (Terre de la Couronne).  

Il nous suggère de présenter un projet global accessible à toute la population et de faire une 

demande de subvention à la CRÉ.  Le projet doit être présenté pour janvier 2015.   

 

 

 

20.  Correspondance 

 

1. MRC d’Arthabaska : Entrée en vigueur du règlement numéro 316 

2. Paroisse St-Praxède : Copie certifiée du règlement 255 amendant le plan d’urbanisme 

numéro 96 et copie de la résolution d’adoption du règlement  

3. Autisme Centre-du-Québe : Exemplaire du nouveau guide des ressources en autisme au 

Centre-du-Québec 

4. Fondation Jeunesse Secondaire Disraëli : demande de commandite 

 

 

 

2014-05-100 21.  Comptes du mois 

 

Il est proposé par M. Rémy Larouche, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité.  D’approuver et de payer la liste des comptes totalisant un montant de 102 779.88$, 

l’adjointe certifiant que les crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses autorisées ci-

dessus.   

 

 

COMPTES - CONSEIL du 5 mai 2014 

 

  

  Buffet Lise (cabane à sucre)        1 300.95 $  

Frais de musique (cabane à sucre)             60.00 $  

Receveur Général du Canada (D.A.S.)        1 036.44 $  

Ministre du Revenu du Québec (D.A.S.)        2 581.67 $  

Carrefour Action municipale et famille (2 inscriptions congrès)           460.00 $  

Société Canadienne des postes (Bla Bla)             28.33 $  

Essor Assurances (prime annuelle et ajustement 2013)     18 795.96 $  

Alain Laviolette, courtier           850.00 $  

Le Cantonnier (adhésion 2014)             40.00 $  



 

 

MRC d'Arthabaska (quote-part / versement #3)     25 575.00 $  

Fondation des maladies du Cœur & de l'AVC (don)             75.00 $  

Régie Intermunicipale d'Incendie des 3 Monts (quote-part #1)     21 319.27 $  

Bois-Francs des Montagnes inc. (déneigement)           563.37 $  

Excavation Grégoire Garneau inc. (réparation calvette)           494.39 $  

John Meunier inc. (aqueduc)           122.00 $  

Les Pompes Garand inc. (appel service)           419.48 $  

Librairie Renaud-Bray             20.95 $  

Bell Mobilité inc. (cellulaire)             60.77 $  

Bell Mobilité inc. (# pagette)             15.14 $  

Biolab (eau potable 57.49$, eaux usées 37.37$)             94.86 $  

Buropro (état avril)           156.71 $  

Desjardins Sécurité Financière (assurances)        1 024.57 $  

Épicerie du Coin             96.71 $  

Excavation Marquis Tardif inc. (déneigement & fossés)      17 249.77 $  

Hydro-Québec (éclairage public)           234.58 $  

Mégaburo inc. (contrat service)           364.50 $  

Régie Inter-Sanitaire des Hameaux (ord. & récupération)        2 311.83 $  

Sogetel (téléphones & Internet)           258.56 $  

André Henri, maire           800.00 $  

Michel Prince, conseiller           316.66 $  

Christine Marchand, conseillère           316.66 $  

Rémy Larouche, conseiller           316.66 $  

Serge Breton, conseiller           316.66 $  

Michel Dumont, conseiller           316.66 $  

Pierre Boisvert, conseiller           316.66 $  

Pierre Boisvert, conseiller (remb. facture)             16.10 $  

S.C.A. Ham-Nord (état avril)             42.12 $  

Total des salaires / déplacements / dépenses du personnel :        4 410.89 $  

 
  

                                                                                                TOTAL 102 779.88 $  

 

  

   

 

 

22.  Varia 

 

a)  Demande de la Polyvalente de Disraëli 

 

Demande rejetée 

 



 

 

 

 

2014-05-101 b)  Réparation de la lumière de rue du ch. Shank & Gosford Nord et le haut 

du tableau électronique 

 

Il est proposé par M. Pierre Boisvert, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité.  De faire une résolution globale pour demander les services de notre 

électricien avec son camion avec une nacelle, lorsque des réparations sont nécessaires.   

 

 

 

2014-05-102 c)  Autoriser les frais d’inscription et les frais de déplacement pour la 

rencontre annuelle du Réseau Biblio le 6 juin prochain 

 

Il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par M. Michel Dumont et il est résolu à 

l’unanimité.  D’autoriser les frais d’inscription et de déplacement pour les personnes 

intéressées à assister à l’assemblée annuelle du Réseau Biblio CQLM.   

 

 

 

2014-05-103 d)  Faire une demande de subvention 

 

Il est proposé par M. Serge Breton, appuyé par Mme Christine Marchand et il est résolu à 

l’unanimité.  De faire une demande de subvention auprès de la sécurité civile suite aux 

dégâts causés par les fortes pluies printanières.   

 

 

 

2014-05-104 e)  Demander des estimations de prix à Robert Lemay & Patrick Lemay pour 

couper les arbres en bordure des chemins 

 

Il est proposé par M. Michel Dumont, appuyé par M. Rémy Larouche et il est résolu à 

l’unanimité.  De faire une demande générale pour des estimations de coût pour faire le 

nettoyage en bordure des chemins suite au verglas de l’hiver passé.  D’afficher l’offre et de 

mettre une annonce dans le Bla Bla.  Les personnes ou entreprises devront nous donner 

leur tarif à l’heure et ils devront fournir leur équipement entre autres : scie mécanique, 

camion et remorque pour ramasser les arbres, branches, etc. 

 

 

 

23.  Période de questions 

 

Une période de questions a été allouée pendant environ 15 minutes.   



 

 

 

 

 

24.  Levée de l’assemblée 

 

Proposée par M. Michel Dumont à 20h23.   


